
 

NORMANDIE SUP ' 
Calendrier 2023 

Accord de Partenariat Stratégique rédigé avec chaque établissement en janvier-février 2023 

Nom du dispositif Etape préalable / Pré-Dépôt 
Echanges 

et pré-instruction 
Dépôt formalisé sur 

l'Espace des Aides régionales 
Vote de la Commission 

Permanente 

 

International 

Pré-dépôt par l'établissement d'un dossier 
par mail 

service-esr@laregionnormandie.fr 
avant le 31 mars 2023 maximum 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Cette étape pourra faire 

l'objet d'échanges ou 
d'un rendez-vous 

spécifique 

28 avril 2023 maximum 
pour les établissements 

Période d'instruction 
jusque fin mai 2023 

 
A compter de la CP de juillet 

2023 

 

Transformation de l’offre de 
formation et accueil de 
nouvelles formations 

Pré-dépôt par l'établissement d'un dossier 
par mail 

service-esr@laregionnormandie.fr 
avant le 31 mars 2023 maximum 

28 avril 2023 maximum 
pour les établissements 

Période d'instruction 
jusque fin mai 2023 

 
A compter de la CP de juillet 

2023 

 

 

 
Orientation, réussite et 

insertion 

Pré-dépôt par l'établissement d'un dossier 
par mail 

service-esr@laregionnormandie.fr 
avant le 31 mars 2023 maximum 

 

Demande de RDV au fil de l'eau pour les 
associations d'accompagnement aux 

étudiants 

28 avril 2023 maximum 
pour les établissements 

Période d'instruction 
jusque fin mai 2023 

 

Au fil de l'eau pour les associations 
d'accompagnement des étudiants 

A compter de la CP de juillet 
2023 

 

Au fil de l'eau pour les 
associations 

d'accompagnement des 
étudiants et les collectivités 

territoriales 

 

Dialogue Science Société - 
Culture scientifique, 

technique et industrielle 
(CSTI) 

Pré-dépôt par l'établissement d'un dossier 
par mail 

service-esr@laregionnormandie.fr 
avant le 31 mars 2023 maximum 

 

Demande de RDV au fil de l'eau pour les 
associations Sciences-Société 

28 avril 2023 maximum 
pour les établissements 

Période d'instruction 
jusque fin mai 2023 

 

Au fil de l'eau pour les associations 
Sciences-Société 

A compter de la CP de juillet 
2023 

 

Au fil de l'eau pour les 
associations Sciences-Société et 

les collectivités territoriales 

Pour ces 4 dispositifs, les demandes relatives aux projets immobiliers seront traitées au fil de l'eau, au regard de leur inscription dans l'Accord de Partenariat Stratégique 
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NORMANDIE RECHERCHE 1/4 
Calendrier 2023 

 

Accord de Partenariat Stratégique rédigé avec chaque établissement en janvier-février 2023 

 

Dispositif 
 

Etape préalable / Pré-Dépôt 
Expertises scientifiques / 
Avis de l'établissement 

Dépôt formalisé sur 
l'Espace des Aides régionales 

et Instruction 

Vote de la Commission 
Permanente 

  

 

 

 
 

Plateformes de 
recherche 

 
Demande par l'établissement d'un rendez- 

vous unique pour tous les dossiers 
pouvant débuter en 2023, comprenant 

tous les pré-dossiers 
par mail 

service-esr@laregionnormandie.fr 
 

 

 

 
L'établissement donne 

son avis sur chaque 
projet et un classement 
de priorité de tous les 

dossiers 

 

 

 

Dépôt jusqu'au 15 mai 2023 
 

Instruction des projets jusqu'à 
juillet 2023 

 

 

 

 
 

A compter de la CP 
de septembre 

Plateformes et 
infrastructure 
de recherche 

 Le rendez-vous devra impérativement se 
dérouler avant le 28 avril 2023 

   

  

 
Construction et 

rénovation 
d'infrastructure de 

recherche 

 

 

 

Demande de rendez-vous, au fil de l'eau 

 

 
Le dossier sera instruit au 
vu de son inscription au 
CPER 2021-2027 ou du 
Plan Campus normand 

 
Au fil de l'eau, par 

l'établissement ou la collectivité 
sur l'Espace des Aides 

régionales 

 

 

 

Au fil de l'eau 

    Instruction au fil de l’eau  

 

mailto:service-esr@normandie.fr


 

 

NORMANDIE RECHERCHE 2/4 
Calendrier 2023 

 

Accord de Partenariat Stratégique rédigé avec chaque établissement en janvier-février 2023 
 

 
Dispositif 

Etape préalable 
/ Pré-Dépôt 

Expertises scientifiques / Avis de 
l'établissement 

Dépôt formalisé sur 
l'Espace des Aides 

régionales et Instruction 

Vote de la Commission 
Permanente 

  

 

 

 
Vague 1 

 

 

 
Envoi des dossiers de 

candidature par mail 
jusqu'au 9 janvier 2023 

 
Expertise par l'ANR 

du 23 janvier au 20 mars 2023 
 

COPIL ANR-Région le 27 mars 2023 

 

Un rendez-vous sera ensuite organisé 
avec l'établissement 

 

 
Dépôt du 3 avril au 14 avril  

2023 

 
Instruction des projets 
jusque début mai 2023 

 

 

 

A compter de la CP de juin 
2023 

Chaires 
d'excellence 

     

     

  

 

 
Vague 2 

 

 
Envoi des dossiers de 

candidature par mail 
jusqu'au 31 juillet 2023 

Expertise ANR du 11 septembre au 6 
novembre 2023 

COPIL ANR-Région le 13 novembre 2023 

Un rendez-vous sera ensuite organisé 
avec l'établissement 

 

Dépôt du 20 au 30  
novembre 2023 

 
Instruction des projets 

jusque mi décembre 2023 

 

 

 
A compter de la CP de 

janvier 2024 



 
NORMANDIE RECHERCHE 3/4 

Calendrier 2023 

 
Accord de Partenariat Stratégique rédigé avec chaque établissement en janvier-février 2023 

 
Dispositif 

 
Etape préalable / Pré-Dépôt 

Expertises scientifiques / Avis de 
l'établissement 

Dépôt formalisé sur 
l'Espace des Aides 

régionales et Instruction 

Vote de la Commission 
Permanente 

 

 

 
Soutien Doctorants 

100 % 

 

 

 
Organisation de la remontée des 

demandes au sein de chaque 
Université 

 

 
 

Le process d'évaluation et de sélection est 
assuré par chacune des 3 universités, en 

cohérence avec leur Accord de partenariat 
Stratégique 

 
Dépôt d'un dossier global 
par Université sur l'Espace 

des Aides régionales 
jusqu'au 31 mars 2023 

 
Instruction des projets 
jusque mi-avril 2023 

 

 

 

 

A compter de la CP de mai 
2023 

 

 
 

Soutien Doctorants 
50 % 

 

 
 

Organisation de la remontée des 
demandes au sein de chaque 

établissement 

 
Dans le cas de cofinancement par une 
structure n'ayant pas mis en place un 

process dédié ou par une structure non 
experte (ex : association, collectivité…), 

l'établissement devra fournir 2 expertises 
scientifiques externes 

 

 
 

Dépôt sur l'Espace des 
Aides régionales et 

instruction au fil de l'eau 

 

 

 
 

Au fil de l'eau 

 



 

NORMANDIE RECHERCHE 4/4 
Calendrier 2023 

 

Accord de Partenariat Stratégique rédigé avec chaque établissement en janvier-février 2023 

 

Dispositif 
 

Etape préalable / Pré-Dépôt 
Expertises scientifiques / Avis de 

l'établissement 

Dépôt formalisé sur 
l'Espace des Aides 

régionales et Instruction 

Vote de la Commission 
Permanente 

 

 

Objectif 
Labels d'excellence 

 

Au fil de l'eau, demande de rendez-vous par 
l'établissement, comprenant un pré-dossier, 

par mail 
service-esr@laregionnormandie.fr 

 

Avis de l'établissement 

Dans le cas d'un re-dépôt, 

l'établissement fournira l'expertise 
scientifique du précédent dépôt 

 

 
Dépôt sur l'Espace des Aides 
régionales et instruction au  

fil de l'eau 

 

 

 
Au fil de l'eau 

 

 

 

 

 

Projet émergent 

 

Demande par l'établissement d'un rendez- 
vous unique pour tous les dossiers pouvant 
débuter en 2023, comprenant tous les pré- 

dossiers 
par mail 

service-esr@laregionnormandie.fr 
 

Le rendez-vous devra impérativement se 
dérouler 

du 1er mars au 28 avril 2023 

 

 

 

 

L'établissement transmet un courrier à 
la Région précisant le classement 
chacun de ses projets émergents 

 

 

 

Dépôt par l'établissement de 
chaque projet 

sur l'Espace des Aides 
régionales 

du 12 mai au 30 juin 2023 

 

 

 

 

 
A compter 

de la CP du 3 juillet 
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